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Bilan Actif

Capital souscrit non appelé

Terrains

Améliorations des sols et des milieux
Aménagements fonciers

Constructions
Installations techniques, matériel et outillage

Animaux de service

Autres

Animaux reproducteurs

Plantations pérennes et végétaux immobilisés

Total de l'actif immobilisé

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement & rech. et dévelop.
Autres
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Participations

Prêts
Autres immobilisations financières

Bruts Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMO. CORPORELLES (hors biens vivants)

IMMO. CORPORELLES (biens vivants)

AUTRES IMMO. CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (1)

BIENS VIVANTS ET EN-COURS (Cy.LONG)

AVANCES ET ACOMPTES VERSES / CDES

CREANCES (2)

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

DISPONIBILITES

T O T A L II

Clients et comptes rattachés

Autres

Frais d'émission d'emprunt à étaler
Ecarts de conversion et différence d'évaluation-ActifC
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TOTAL ACTIF

   

    
7973 000 2 803 197

   

    

3 015 2 803 212 812
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8 9607 4102 80310 214

Produits intermédiaires

Vins et alcools

Avances aux cultures
Autres végétaux

Animaux

Approvisionnements et marchandises  

 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

7 199

 

 
 

 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

7 199

 

 
 

  

 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

8 148

 

 
 

Charges constatées d'avance

Autres clients et comptes rattachés

7 199  7 199 8 148

31/12/202431/12/2025

Créances rattachées à des participations
    

 

 

 
 

 

   

STOCKS

Autres en-cours (biens et services)

BIENS VIVANTS ET EN-COURS (Cy.COURT)

Animaux
Avances aux cultures
Autres végétaux
En-cours (biens et services)

    
    
    

    

    

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an
(2) dont créances à moins d'un an  
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Bilan Passif

Capital social ou individuel
Primes émissions, fusions, apports
Ecarts de réévaluation

Autres

Réserves :
Réserves légale

Réserves règlementées
Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Total des capitaux propres

Provisions réglementées

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Concours bancaires courants et découverts bancaires
Autres

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

AUTRES DETTES

Produits constatés d'avance

Total des dettes

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif
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Dettes autres fournisseurs sur comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL PASSIF

COMPTES DEREGULARISATION

5 895 7 549
  

  

  
  

  

  

 

 
 

 

 

 

5 895 7 549

  

  

  

7 410 8 960

1 516 1 411

  
  
  

  

  

1 4061 516
  

  
  

5 

  

  

  

Emprunts fonciers

31/12/202431/12/2025

Résultat de l'exercice exprimé en centimes 0,00 0,00

 

 
 

 

   

 dont dettes à plus d'un an
(1) dont dettes à moins d'un an 1 516

  
1 411
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Variations %

Détail de l'Actif

31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL II - Actif Immobilisé NET 211,67 811,67 -73,922,86 9,06 (600,00)

Concessions brevets et droits similaires 196,67 796,67 -75,31(600,00)2,65 8,89

SITE INTERNET 3 000,00 3 000,0020510000   40,48 33,48

AMORT. SITE INTERNET (2 803,33) (2 203,33)28051000 -27,23(600,00)-37,83 -24,59

Autres titres immobilisés 15,00 15,00   0,20 0,17

PART SOCIALE CM 15,00 15,0027100000   0,20 0,17

TOTAL III - Actif Circulant NET 7 198,78 8 147,85 -11,6597,14 90,94 (949,07)

Disponibilités 7 198,78 8 147,85 -11,65(949,07)97,14 90,94

BANQUE CM 7 198,78 8 147,8551210000 -11,65(949,07)97,14 90,94

TOTAL DU BILAN ACTIF 7 410,45 8 959,52 -17,29100,00 100,00 (1 549,07)
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Variations %

Détail du Passif

31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 
 

 

 

TOTAL I - Total des fonds associatifs 5 894,63 7 548,52 -21,9179,54 84,25 (1 653,89)

Total des fonds propres 5 894,63 7 548,52 -21,9179,54 84,25 (1 653,89)

Fonds associatif sans droit de reprise 5 894,63 7 548,52 -21,91(1 653,89)79,54 84,25

FONDS PROPRES - DOTATIONS CONSO 82 030,00 61 850,0010270000 32,6320 180,00N/S 690,33

FONDS PROPRES - DOT CONSOMPTIBLE (76 135,37) (54 301,48)10279000 -40,21(21 833,89)N/S -606,0

Total des autres fonds associatifs       

TOTAL III - Total des Provisions       

TOTAL II - Total des fonds reportés et dédiés       

TOTAL IV - Total des dettes 1 515,82 1 411,00 7,4320,46 15,75 104,82

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 515,82 1 406,00 7,81109,8220,46 15,69

FOURNISSEURS 129,14 126,00040C 100000 2,493,141,74 1,41

FACTURES NON PARVENUES 1 386,68 1 280,0040810000 8,33106,6818,71 14,29

Autres dettes  5,00 -100,00(5,00) 0,06

A REMBOURSER  5,0046700000 -100,00(5,00) 0,06

Total du passif 7 410,45 8 959,52 -17,29100,00 100,00 (1 549,07)
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Compte de Résultat

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participations

Autres intérêts et produits assimilés
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
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Total des produits financiers
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Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés auxrésultats
Impôts sur les bénéfices

Total des produits
Total des charges

BENEFICE ou PERTE

31/12/2025 31/12/2024

  

  

  
  

  
  

  

  
  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

21 834 5 652
21 834 5 652

  

2/2

 
 

 

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur dépréciations et provisions
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Produits des cessions d’immobilisations financières
Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie  

  
 

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie  
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Compte de Résultat

Ventes de marchandises

Ventes d’animaux(hors biens v. immobilisés)

Autre production vendue (biens et services)

Montant net du chiffre d'affaires

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks

Achats d'approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION
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Rémunérations (2)

Dotations auxprovisions

Autres charges (3)

1/2

France Exportation mois mois

31/12/2025 31/12/2024

   

   

   

  

21 834 5 652

  
  

  
  

21 234 5 052

  

  

600 600

  

  

  

21 834 5 652

  

  

12 12

 
 

 

 

Autres produits (1)
Reprises sur provisions, dépréciations (et amortissements)
Indemnités et subventions
Production auto-consommée
Production immobilisée - hors biens vivants

 
 
 
 
 

21 834

 
 
 
 
 

5 652

Production immobilisée - biens vivants immobilisés

Produits de cession sur biens vivants immobilisés   

Production stockée - biens v. non immobilisés, en-cours de production b/s, produits   

  
(2) Dont rémunération du travail de l'exploitant   
(3) Dont quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun   

(1) Dont quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun

Valeur comptable des biens vivants immobilisés cédés

Achats d'animaux   

Cotisations sociales   

  

Règlement ANC 2022-06

Dotations auxamortissements et auxdépréciations :

Sur immobilisations : dotations auxamortissements

Sur immobilisations : dotations auxdépréciations

Sur actif circulant : dotations auxdépréciations
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Variations %

Détail du compte de résultat

31/12/2025
1201/01/2025

mois 31/12/2024
1201/01/2024

mois

 

 

 
 

 

Total des produits d'exploitation 21 833,89 5 651,69 286,32100,00 100,00 16 182,20

Autres produits 21 833,89 5 651,69 286,32100,00 100,00 16 182,20

CONSOMMATION DE LA DOTATION 21 833,89 5 651,6975320000 286,32100,00 100,00 16 182,20

Total des charges d'exploitation 21 833,89 5 651,69 286,32100,00 100,00 16 182,20

Autres achats et charges externes 21 233,89 5 051,69 320,3397,25 89,38 16 182,20

ASSURANCE RESPONSABILITE DES DIR 43,15  61610000  0,20  43,15
ACCOMPAGNEMENT COMPTABLE 1 549,24 1 512,0062261000 2,467,10 26,75 37,24
HONORAIRES CAC 1 465,55 1 352,1262264000 8,396,71 23,92 113,43
ETUDES DIVERSES 16 684,49  62266000  76,42  16 684,49
RECEPTION 1 362,74 2 052,9662570000 -33,626,24 36,32 (690,22)
SERVICES BANCAIRES 128,72 134,6162710000 -4,380,59 2,38 (5,89)

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 600,00 600,00  2,75 10,62  

DOTATION AMORT.IMMO.INCORPO. 600,00 600,0068111000  2,75 10,62  

RESULTAT COURANT NON FINANCIER       

RESULTAT FINANCIER       

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS       

Résultat exceptionnel       

TOTAL DES PRODUITS 21 833,89 5 651,69 286,32100,00 100,00 16 182,20

TOTAL DES CHARGES 21 833,89 5 651,69 286,32100,00 100,00 16 182,20

Excédent ou déficit de l’exercice       

Contributions volontaires en nature       

Charges des contributions volontaires en nature       
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 7 410 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   21 834 euros 
et un total charges de 21 834 euros,dégageant ainsi un résultat de 0 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il s'agit du 4ème exercice.

VIA TERRATA est un fonds de dotation mixte : opérationnel et redistributeur.

VIA TERRATA a pour objet de recevoir et de gérer, en les capitalisant, les biens et droits de 
toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, en vue de les utiliser pour réaliser sa 
mission d’intérêt général qui consiste à générer des projets environnementaux à impacts positifs qui 
favoriseront la protection des écosystèmes du territoire rhônalpin et amélioreront la résilience de ce 
même territoire.
Plus généralement, la mission de VIA TERRATA vise à la préservation du cadre de vie des 
habitants de Lyon et sa région et par conséquent à la transformation de notre modèle sociétal dans 
son ensemble, associant les enjeux interdépendants et complexes de lutte contre les dérèglements de 
notre environnement naturel et de survivance de notre qualité de vie à une échelle locale.
A cette fin, VIA TERRATA pourra initier et mettre en oeuvre des projets à impact environnemental 
positif variés, tels que : des projets relatifs à la qualité de l’air, des projets favorisant la bonne 
gestion de l’eau de la région, de projets favorisant l’accès à l’énergie, la gestion des matières 
premières, la gestion des déchets, des projets favorisant l’accès à une alimentation produite dans le 
respect de l’environnement, des projets favorisant la préservation de la biodiversité locale, des 
projets favorisant l’accès à des espaces et milieux naturels préservés, etc.
VIA TERRATA se réserve également la possibilité de redistribuer les biens et droits de toute nature 
qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable ainsi que les revenus de leur capitalisation à toute 
organisation d’intérêt général oeuvrant pour la même cause que la sienne afin d’amplifier son action 
en faveur de la protection de l’environnement dans le sens décrit ci-dessus.
Dans le cadre strict de la réalisation de son objet, le fonds pourra financer tout projet favorisant la 
protection de l’environnement, de la nature, des écosystèmes ou tout projet de sensibilisation aux 
enjeux environnementaux présentés par ses soins ou par un organisme d’intérêt général oeuvrant 
pour la même cause.
Afin de permettre la réalisation de son objet, le fonds mettra en oeuvre tous les moyens qu’il jugera 
approprié, et en particulier :
- L’organisation d’actions de recherches, rencontres, conférences, contributions d’experts 
scientifiques, philosophes, sociologues, ingénieurs, écologues, etc.
- L’animation du réseau constitué par ses membres donateurs, désireux d’agir sur le territoire 
rhônalpin en faveur de la réalisation de son objet,
- La publication de toute analyse, ouvrage, article, thèse, nomenclature, etc. entrant dans le cadre de 
son objet,

Règles et Méthodes Comptables
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- L’organisation d’ateliers, de cours, de stages, de formations et de toute activité favorisant la 
réalisation de son objet et susceptible de favoriser l’éducation de la population sur les thématiques 
de protection de l’environnement et de notre écosystème et du maintien corrélatif du cadre de vie 
des habitants de Lyon et sa région,
- La sélection, le montage juridico-administratif et l’aide au financement de tout projet destiné à la 
réalisation de son objet.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 
apporté.

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur 
résultant : 

Du règlement n°2014-03 de l'Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif au 
Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs lorsque ces 
derniers sont applicables à l'entité ; 
Du règlement n°2018-06 de l'ANC du 5 décembre 2018 et de ses règlements modificatifs ultérieurs 
lorsqu'applicable à l'entité, relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but 
non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 février 1999 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations 

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Règles et Méthodes Comptables
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Fonds de dotations

A sa création, le patrimoine de VIA TERRATA a été constitué par un versement de 20 000 €. 
La dotation est apportée au fonds de dotation à titre gratuit et irrévocable. La dotation initiale pourra 
être augmentée au cours de la vie sociale du fonds de dotation.

Les dons et legs reçus par le fonds de dotation au cours de son existence sont incorporés à la 
dotation.

La dotation du fonds et ses revenus sont entièrement consomptibles. La consommation en 
totalité de la dotation emporte dissolution du fonds

Si le fonds fait appel à la générosité du public, les dons issus de cet appel ne sont pas 
incorporés à la dotation, sauf si le conseil d'administration en décide autrement.

Les dotations consomptibles sont enregistrées au débit du compte 102 790, en contrepartie du 
compte 753000.

Faits caractéristique de l'exercice :

Le fonds de dotation VIA TERRATA a reçu 10 000 € de dons et legs

Règles et Méthodes Comptables
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Ecarts de réévaluation sur des biens sans droit de reprise

Réserves réglementées

- Patrimoine intégré

- Fonds statutaires

- Subventions d'investissement non renouvelables

Solde au début
de l'exercice

Solde à la fin
 de l'exercice

Fonds associatifs sans droit de reprise

Droits des propriétaires (Commodat)

- Apports sans droit de reprise

- Legs et donations avec contrepartie d'actif
 immobilisés

Autres réserves

TOTAL

Tableau de suivi des fonds associatifs

Réserves statutaires ou contractuelles

Augmentations Diminutions

- Subventions d'investissement affectées
 à des biens renouvelables

Fonds associatifs avec droit de reprise

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

- Apports

- Legs et donations

- Subventions d'investissement sur biens
 renouvelables

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Libellé

A B C D = A + B - C
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